
Délibération n°V2018-396

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 25 octobre 2018

L’an  deux  mille-dix-huit  et  le  vingt-cinq  octobre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Ecologie urbaine Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Gérard  CASTRE,  Mylène
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Henri de VERBIZIER,
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA,
Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT,
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA,
Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER,
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Pascal
KRZYZANSKI, Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné pouvoir à Christophe COUR, Chantal LEVY-RAMEAU
ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à Maud BODKIN, Hervé
MARTIN ayant  donné pouvoir  à  Michaël  DELAFOSSE,  Véronique PEREZ ayant  donné pouvoir  à  Véronique
DEMON, Séverine SCUDIER ayant donné pouvoir à Jean-Marc DI RUGGIERO.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard LANNELONGUE, Audrey
LLEDO, Patrick VIGNAL

 

Exposition d'ici ou d'ailleurs 
Les peintures numériques de Philippe MARTIN

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le parc de Lunaret, soucieux de faire découvrir  la diversité du monde vivant, souhaite montrer que les
espèces de notre région peuvent être aussi étonnantes que les espèces exotiques. Celles-ci méritent autant
d’intérêt, de respect et de bienveillance que les espèces "lointaines".

Le  parc  de  Lunaret  présentera,  du  07  novembre  2018  au  04  mars  2019,  une  exposition  de  peintures
numériques de Philippe Martin.

Naturaliste,  plongeur,  enseignant  en  écologie,  illustrateur,  auteur-  depuis  des  décennies  Philippe  Martin
explore,  dessine,  photographie et  transmet son immense connaissance  de la  nature  qu’elle  soit  d’ici  ou
d’ailleurs.

Illustrateur  naturaliste  avant  de  devenir  photographe,  Philippe  Martin  a  édité  de  nombreux  guides
naturalistes qui ont reçu différents prix. Depuis plusieurs années, il est connu pour ses images réalisées en
"Hyper nature" qu'il qualifie de véritables "peintures numériques".

L’incroyable  niveau  de  détail  des  images  de  cette  exposition  est  obtenu  par  l’emploi  de  la  technique
photographique du "focus stacking" ou "hyper focus". Chaque image présentée est issue de la superposition
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de plusieurs dizaines de photographies réalisées à des profondeurs de champ différentes. Sur chacun de ces
clichés, seule une toute petite zone est nette.

L’empilement numérique de ces zones nettes permet de créer une image composite hyperréaliste avec un
niveau de détail impossible à atteindre avec une simple photo.

L’exposition proposée,  composée de 30 bâches, présentera sous la forme d'un jeu, des images d'espèces
locales en miroir  avec des espèces exotiques. Le public devra retrouver lesquelles sont de notre région,
lesquelles proviennent d’autres régions de France ou du monde. Un livret jeu de l’exposition sera distribué
gratuitement.

L'étonnante qualité des œuvres de Philippe Martin a déjà rencontré un franc succès auprès du public lors de
son exposition sur les grilles du jardin du Luxembourg.

A ce titre, dans le cadre d’une convention de partenariat, l’association Matorral, représentée par Monsieur
Philippe MARTIN, fournit gratuitement à la Ville de Montpellier aux seules fins de cette exposition les
fichiers numériques nécessaires à la réalisation de 30 bâches PVC.

Le photographe, titulaire des droits d’auteur, cèdera temporairement les droits de représentation publique,
d’exposition, de reproduction et de communication publique au profit de la Ville.

En contrepartie,  la Ville prendra à sa charge la  communication de l’évènement  sur tous les supports  et
documents de communication de la Ville (cartons d’invitation, site internet, réseaux sociaux, flyers…) et
s’engage à faire figurer le logo du photographe, Philippe MARTIN sur ses supports.

La  Ville  se  charge  de  l’installation  des  bâches.  Les  coûts  de  réalisation  des  maquettes  et  les  coûts
d’impression à la charge de la Ville sont estimés à 400 € TTC.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver le contrat d’exposition avec Philippe MARTIN, photographe, naturaliste tel que joint en
annexe ;

- D’autoriser  l’imputation  des  dépenses  correspondantes  sur  le  budget  de  la  Ville  de  Montpellier,
chapitre 933 (fonctionnement) et 903 (investissement) ;

- D’autoriser la signature dudit contrat ainsi que tout document relatif à cette affaire par Monsieur le
Maire ou l’Adjoint délégué.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 30 octobre 
2018 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL
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Publiée le : 31 octobre 2018 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- contrat d'exposition

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20181025-60706A-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 30/10/18 
Réception en Préfecture : 30/10/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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